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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de la désertification médicale en zone rurale lors de décès
Question écrite n° 953

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins
sur le manque de médecins généralistes en zone rurale et plus particulièrement lors de la constatation du décès
des patients en fin de vie. En effet, si les territoires ruraux subissent les conséquences du manque de moyens
médicaux et de médecins, ils font en plus l'objet d'une double peine lorsque survient un décès dans les familles
et qu'aucun médecin n'est disponible pour venir constater le décès. Cette pénurie de médecins génère une
attente bien trop longue et de fait une prise en charge très tardive du corps par les pompes funèbres. Le corps
se dégrade devant les proches, ce qui représente une charge émotionnelle insupportable pour les familles des
défunts et cela devient difficile de présenter un corps en bon état pour la cérémonie. C'est une urgence de
dignité. De plus, si le défunt avait fait le choix d'un don d'organes, celui-ci devient impossible au vu du temps
trop long écoulé entre la survenance du décès et sa constatation par le médecin. Par ailleurs, il existe un risque
particulièrement fort de propagation d'une épidémie si la personne décédée était porteuse de germes
contagieux, sans compter les difficultés posées par l'altération des preuves en cas de mort douteuse. Aussi, elle
lui demande qu'elle mesure le Gouvernement entend prendre afin de remédier rapidement à cette
problématique.

Texte de la réponse

La rédaction d'un certificat de décès est la première étape nécessaire pour engager toutes les opérations
funéraires, en particulier lorsque le décès a lieu au domicile, en particulier celles liées au transport du corps du
défunt vers une chambre funéraire. Cependant, dans certains territoires, il est constaté que des familles de
défunts font parfois face à des délais d'attente importants avant d'obtenir le certificat de décès qui permet
d'engager les démarches funéraires. L'élargissement de l'établissement des certificats de décès aux médecins
retraités, aux internes et aux praticiens à diplôme étranger, par le décret n° 2020-446 du 18 avril 2020 constituait
déjà un premier pas pour répondre à ces situations. Néanmoins, d'autres solutions doivent être proposées,
concernant par exemple les décès à domicile et en Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD), lesquels représentent près de 40 % des décès à l'échelle nationale. Ainsi, dans le cadre
de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 et de la loi Valletoux visant à "améliorer l'accès aux
soins par l'engagement territorial des professionnels" une expérimentation est mise en place jusqu'au
25 avril 2025, permettant aux infirmiers diplômés d'Etat, salariés ou libéraux, volontaires et formés, d'établir des
certificats de décès de personnes majeures décédées à leur domicile, en EHPAD ou dans le cadre d'une
hospitalisation à domicile. Les infirmiers doivent être volontaires :  - diplômés depuis plus de 3 ans ; - inscrits à
l'ordre des infirmiers ; - disposer d'un tampon d'identification et avoir suivi et validé une formation spécifique.
L'objectif de cette expérimentation est d'évaluer la faisabilité et l'acceptabilité par les infirmiers diplômés d'Etat
d'établir des certificats de décès ainsi que les conséquences sur l'amélioration des délais de certification et sur
la qualité des données renseignées dans ces certificats. Cette expérimentation se déroule sur l'ensemble du
territoire et doit amener à libérer les médecins afin que ces derniers soient davantage disponibles pour intervenir
sur les décès en établissement de santé (hors hospitalisation à domicile), de personnes mineures ou sur la voie
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publique. Des propositions parlementaires formulées dans le cadre dans le cadre du Projet de Loi de
Financement de la sécurité Sociale pour 2025 visent à généraliser l'expérimentation pour la faire entrer dans le
droit commun. Le Gouvernement soutiendra les propositions en ce sens.
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